DOSSIER DE PRESSE

[image: image1.jpg]ZUIte
1usdnuIcdp

ACUSAGE
DES COLLECTIUITES
TERRITORIALES





LANCEMENT DU GUIDE HANDICAP

1er octobre 2008

SOMMAIRE

-    Communiqué commun CNFPT – FIPHFP



  page 1

-    Présentation du guide


   



  page 2 

-    Présentation de la convention CNFPT – FIPHFP


  page 3

-    Les formations handicap du CNFPT




  pages 4,










              5 et 6
 -   L’emploi des travailleurs handicapés dans la FPT


  page 7
-    Etude sur l’emploi et les métiers des maisons départementales
  page 8


des personnes handicapées
Communiqué commun CNFPT – FIPHFP 

[image: image2.png]Y
«

C N FPT









                  [image: image3.jpg]Emplot Handtcap

Ensemble, pour une fonction publique exemplaire




Paris, le 1 octobre 2008
Communiqué de presse commun
LANCEMENT DU GUIDE DU HANDICAP A L’USAGE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

André Rossinot, président du Centre national de la fonction publique territoriale et Didier Fontana, président du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, présentent ce nouveau Guide le 1er octobre prochain, à 12 heures 30, au CNFPT (10 – 12 rue d’Anjou, Paris 8e).

100 000 exemplaires de ce guide pratique, élaboré en partenariat entre le Centre national de la fonction publique territoriale et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique, réalisé par la revue Etre, seront mis à la disposition de l’ensemble des collectivités territoriales, mairies, conseils généraux et régionaux. Il a pour ambition de devenir un outil de référence pour l’ensemble des élus locaux et des fonctionnaires territoriaux sur le thème des personnes handicapées.

 Il constitue pour le CNFPT une action de sensibilisation de grande ampleur à destination de toutes les collectivités et témoigne de la volonté du CNFPT et de ses partenaires de développer une action cohérente sur l’ensemble des questions liées au handicap dans les collectivités territoriales.

Le CNFPT est chargé de la diffusion de ce guide. Pour le commander, les collectivités territoriales peuvent se connecter sur la page portail du site internet www.cnfpt.fr et remplir le bon de commande. L’ouvrage leur sera envoyé à titre gracieux.

Contacts presse :

CNFPT : Catherine Doumas, tél : 01 55 27 41 35, catherine.doumas@cnfpt.fr
FIPHP : Anne Foucault, tél : 01 58 50 96 64, anne.foucault@caissedesdepots.fr
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Présentation du guide
Présentation du guide
« Ce guide a vocation à fournir à ses lecteurs des réponses claires aux questions qu’ils se posent dans leur pratique quotidienne de la gestion d’une collectivité. Il ne remplace pas une lecture attentive de la loi. Il en donne les clés à travers des illustrations pratiques des cas concrets »

Présentation de l’ouvrage

Le Guide du handicap est un ouvrage pratique qui s’adresse à toutes les collectivités territoriales et intéresse chaque agent territorial. Il est conçu comme un outil pour aider les fonctions publiques à tenir leurs engagements vis-à-vis des travailleurs handicapés.

Fruit d’un partenariat
Le Guide a été élaboré en partenariat entre le Centre national de la fonction publique territoriale et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique et en collaboration avec la revue Etre handicap information. Il est édité par le CNFPT à 100 000 exemplaires.

Un guide pratique de 130 pages
Le guide se structure autour de trois points majeurs :

· un état des lieux

· un aperçu sur l’emploi des personnes handicapées

· l’accessibilité.

Ces points sont complétés par un carnet d’adresses et des références bibliographiques.

Diffusion du guide
Ce guide est destiné à toutes les collectivités territoriales et à l’ensemble des acteurs qui agissent pour réussir l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique territoriale. Le CNFPT adressera un exemplaire de ce guide à l’ensemble des collectivités et répondra à toutes les demandes complémentaires. 

Ce guide pourra être commandé, à partir du 1er octobre 2008, au moyen d’un formulaire, à partir du portail du site internet www.cnfpt.fr.
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Présentation de la convention CNFPT/FIPHFP

Présentation de la convention CNFPT/FIPHFP

Le 28 novembre 2007, le Centre national de la fonction publique territoriale a signé une convention avec le Fonds d’insertion pour les personnes handicapées dans la fonction publique.

Cet accord ainsi que la signature d’un accord-cadre avec le Délégué interministériel aux personnes handicapées et celle d’un accord de partenariat avec la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ont marqué le lancement de la campagne handicap dans les collectivités territoriales

Le CNFPT souhaite ainsi être doublement exemplaire : 

· en matière de formation et de sensibilisation de l’ensemble des personnels territoriaux, 

· exemplaire aussi en interne, à l’égard de ses propres agents. Les services publics doivent donner l’exemple dans l’accueil, l’insertion, le maintien dans l’emploi et la carrière des personnes handicapées.

L’objectif de ces trois partenariats est donc de construire et de développer une stratégie globale et des outils de formations dédiés à la question du handicap. La collaboration avec la CNSA a pour objet la formation des professionnels des maisons départementales des personnes handicapées, pour laquelle la CNSA apporte son appui aux conseils généraux.

Il s’agira ainsi de répondre au plus près des besoins des collectivités sur un sujet qui les mobilise fortement. 

Par ces conventions, le CNFPT est donc prêt à former, dans une approche territoriale et sur un même bassin d’emploi, des agents des trois fonctions publiques. 

Des outils communs
« Pour le handicap, le monde territorial s’engage »  est le titre du court-métrage de sensibilisation à la question du handicap à destination des agents territoriaux qui a été diffusé dans les collectivités territoriales. En effet, interface incontournable entre les grandes politiques publiques nationales et leur mise en œuvre dans les collectivités territoriales, le CNFPT prend des engagements concrets en faveur des personnes handicapées.

Des projets et des réalisations 

Une convention d’application en date du 5 mai 2008 définit les objectifs du partenariat entre le CNFPT et le FIPHFP, les publics visés et les modalités de mise en œuvre.

Dix cahiers de charges de formations spécifiques seront conçus, élaborés et diffusés en commun. Ces formations s’adressent aux agents territoriaux porteurs de handicap, aux personnes handicapées qui souhaitent accéder à la préparation aux concours de la fonction publique territoriale mais aussi à l’ensemble des agents territoriaux.

Une formation spécifique sera également proposée aux membres des comités locaux et du comité national du FIPHFP. S’agissant des personnes handicapées qui souhaitent intégrer la fonction publique territoriale, le CNFPT et le FIPHFP se fixent comme objectif de permettre à 500 d’entre elles d’accéder à la préparation aux concours de la fonction publique territoriale.

Les délégations régionales du CNFPT coopèrent avec les comités locaux du FIPHFP pour mettre en œuvre des actions de formation pour les employeurs publics, adaptées aux bassins d’emploi.

Un comité de pilotage est chargé du suivi et de l’évaluation des actions prévues dans le cadre de ce partenariat.
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Les formations handicap du CNFPT
Le CNFPT propose un large éventail de formations dans le domaine du handicap. Il répond, à travers l’ensemble de ses délégations régionales à la demande croissante qui apparaît, suscitée par la publication de la loi du 11 février 2005 en faveur des personnes handicapées.

L’offre du CNFPT s’articule autour de cinq axes principaux :

· la présentation de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et la sensibilisation des collectivités

· l’emploi des personnes handicapées, les ressources humaines et la fonction publique territoriale

· l’accessibilité pour les personnes handicapées

· les formations centrées sur les métiers du social et de la santé

· les formations pour les métiers de la petite enfance et des affaires scolaires.

10 000 agents formés en 2007

En 2007, les délégations régionales du CNFPT ont assuré 283 actions de formation, correspondant à environ 700 jours de formation, soit trois fois plus qu’en 2006.

Près de 10 000 agents ont participé à ces modules de formation.

Ces formations sont centrées sur l’ensemble des métiers exercés par les agents en contact  étroit avec les personnes handicapées ou leurs familles.

L’accueil des personnes handicapées dans les formations du CNFPT
Cette préoccupation a été largement prise en compte. Deux tiers des structures ont mis en œuvre des dispositifs pour favoriser l’accueil des personnes handicapées dans les formations dispensées par le CNFPT. Ces efforts ont été engagés pour une mise en accessibilité globale des formations tant sur les aspects équipements que sur les aspects pédagogiques (aide à la mobilité, hébergement, traduction…).

De nombreuses structures du CNFPT ont également accompagné la création des maisons départementales des personnes handicapées.

Quelques exemples de formations et d’outils

Exemples de thématiques de formation :

· cycle de formation en langue des signes (Bourgogne)

· optimiser l’accueil et l’accompagnement des personnes handicapées (Rhône-Alpes Lyon)

· découverte de la fonction publique territoriale pour les personnes handicapées (Rhône-Alpes Grenoble)
· accessibilité des sites web aux personnes handicapées (Enact d’Angers)

Exemples d’outils :

· un livret et un cd-rom à destination des directeurs d’établissements culturels pour l’accueil des personnes handicapées (Haute-Normandie)

· une vidéo de sensibilisation diffusée en 5 000 exemplaires (CNFPT siège)….

Cette politique publique figure  en 2008 parmi les priorités d’action du CNFPT.
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Les délégations régionales du CNFPT et les écoles ont pris de nombreuses initiatives pour la mise en œuvre des conventions de partenariat signées avec le FIPHFP et la CNSA. Elles ont également mis en œuvre des actions innovantes et élaboré des projets en commun.
Les itinéraires de formation

Plusieurs itinéraires de formation sont mis en œuvre par le CNFPT. Proposés par les écoles du CNFPT et le pôle de compétence dans le secteur social, ces itinéraires s’adressent à l’encadrement (directeur général adjoint chargé du secteur social des départements, directions personnes âgées/personnes handicapées, cadres des maisons départementales des personnes handicapées, responsables des Clic, responsables des établissements sociaux et médicosociaux).

Trois itinéraires sont plus particulièrement dédiés aux personnes handicapées :

· itinéraire « convergence personnes âgées/personnes handicapées en question »

· itinéraire handicap

· itinéraire maison départementale des personnes handicapées (MDPH).

Volet « accessibilité » de la loi

Une journée d’information a été organisée le 5 juin 2008 à l’Enact d’Angers sur « la mise en place des commissions d’accessibilité » avec la participation de 150 personnes dont de nombreux élus locaux. Il est prévu que de telles journées soient organisées sur tout le territoire en 2008 et 2009.

Le pôle social développe également un réseau professionnel des responsables des commissions intercommunales et communales d’accessibilité, pour les accompagner en leur proposant des formations et une mise en commun et échanges des pratiques et des expériences. Un projet identique pour la création d’un réseau professionnel des chargés de mission handicap est également en cours.

En outre, de nombreuses formations sont offertes sur l’accessibilité » (des sites web, de la voirie, des espaces publics).

Accompagnement des départements sur la loi Handicap

La co-construction de séminaires avec les directions personnes âgées/personnes handicapées et les directions Solidarité pour la formation des cadres intermédiaires a été engagée (diagnostic sur les besoins de professionnalisation, construction de séminaires, son évaluation et ensuite modélisation pour transfert vers les délégations régionales).

5e Risque

Un groupe de travail a réuni des professionnels du secteur pour réfléchir à ce problème. Le rapport de synthèse avec des préconisations pour définir la politique de formation de ce secteur pour 2009 sera présenté d’ici la fin de l’année.
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L’objectif est de répondre aux problèmes rencontrés en matière d’encadrement du handicap et de formation des ATSEM et des AVS (assistant de vie scolaire). Les former permettrait de revaloriser cette fonction d’aide à la personne. Il s’agit également de mettre en place un accueil des enfants handicapés avant la scolarisation et de poursuivre l’accompagnement à l’école et dans le cadre périscolaire.

Un dispositif commun CNFPT – Education nationale pour les agents des deux fonctions publiques serait souhaitable. Certaines structures du CNFPT (délégation régionale Pays de la Loire) ont déjà signé des accords avec l’inspection académique pour la mise en œuvre de formations communes ATSEM, AVS/enseignants.

Mise en œuvre des conventions avec le CNSA et le FIPHFP

Le CNFPT participe à la commission de référencement des organismes de formation animée par la CNSA. Il a reconduit également l’accord portant sur la professionnalisation des personnels intervenant dans les établissements sociaux et médicosociaux et a mis en œuvre des procédures de validation des acquis de l’expérience. Lors des Entretiens territoriaux de Strasbourg qui accueillent 1 500 participants, la journée du 4 décembre est sous le signe du « handicap » avec deux événements organisés en partenariat avec le CNSA.

11 actions sont organisées avec le FIPHFP autour de l’emploi des personnes handicapées dans la fonction publique et la Poste. Ces formations s’adressent aux conseillers Cap emploi pour mieux faire connaître l’environnement des employeurs publics, leurs compétences, la variété des métiers et les procédures de recrutement. Nancy, Lyon, Bordeaux, Montpellier, Dunkerque, Angers, Rouen, Paris et les Antilles accueillent entre le 1 et le 15 octobre ces formations.

Déjà les projets pour 2009 se font jour

Trois axes de travail ont été identifiés :

· la professionnalisation du secteur de l’aide à domicile

· l’accompagnement de la loi de rénovation de l’action sociale et médicosociale

· la mise en œuvre d’un cycle de management pour les directeurs des services sociaux en partenariat avec l’INET.
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L’emploi des travailleurs handicapés dans la fonction publique territoriale

Selon les données disponibles (bilan social des collectivités au 31 décembre 2005), le taux d’emploi des personnes handicapées reste stable. Il est de 4,5% dans les collectivités employant au moins vingt agents. Si le taux d’emploi est stable, on observe tout de même quelques évolutions en termes de type de bénéficiaires, de statut ou de féminisation. Ces résultats sont à mettre en rapport avec la loi de 2005 qui impose aux collectivités locales de vingt agents ou plus une obligation d’emploi des personnes handicapées à hauteur de 6% de leurs effectifs.

Les évolutions de l’emploi des personnes handicapées

· une baisse de la part des non-titulaires parmi les agents handicapés : ils sont 7,8% alors qu’en 2003, ils étaient 11,3%.

· une petite diminution de la part des catégories C qui passent de 92,1 à 90,5% ; il est à noter que la part des agents handicapés de catégorie A est très faible (1,5%)

· le taux de féminisation des agents handicapés a augmenté entre 2003 et 2005 passant de 34,8 à 39,7%. Cette forte féminisation est surtout observée pour les bénéficiaires de catégorie C.

· le taux d’emploi des agents handicapés augmente avec la taille des communes ; les communautés urbaines emploient la part la plus importante d’agents handicapés (5,9%).

· 9% des agents handicapés présents dans les collectivités au 31 décembre 2005 ont été recrutés au cours de l’année.

La synthèse de cette étude réalisée par l’observatoire de l’emploi, des métiers et des compétences du CNFPT est disponible sur www.cnfpt.fr et www.observatoire.cnfpt.fr
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Etude sur l’emploi et les métiers des maisons départementales des personnes handicapées
Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) et l’Association des Départements de France (ADF) se sont associés pour mener une étude nationale sur l’emploi et les métiers des Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH).

Cette étude entre dans les missions du CNFPT d’observation des emplois, des métiers et des compétences des agents de la fonction publique territoriale et est en rapport avec le développement d’actions de formation et d’information dans le domaine du handicap auprès des collectivités territoriales.

L’étude a été menée dans le cadre de la signature d’une convention entre la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie) et le CNFPT le 28 novembre 2007, prévoyant l’ouverture des formations du CNFPT aux agents titulaires et non-titulaires des MDPH.

Ce rapport d’étude est réalisé sur la base des éléments quantitatifs collectés auprès de 74 MDPH concernant le statut, l’âge, le genre, le niveau de qualification, le cadre d’emplois et le métier du personnel des MDPH, ainsi qu’à partir d’entretiens semi-directifs menés en face à face avec des directions de MDPH. Ces entretiens portaient sur les enjeux des MDPH, leurs projets structurants, les organisations, les emplois, les métiers et les besoins en formation.

Dans un objectif d’état des lieux et d’analyse de l’emploi au sein des MDPH, ce rapport s’attache à :
-  observer les missions développées par les MDPH ;

-  examiner les principaux enjeux d'évolution qui dessinent à terme les nouveaux contours de ces missions ;

-  analyser l’emploi, les métiers et les évolutions de compétences ;

-  identifier les problématiques et besoins en formation.
Au vu des résultats de cette étude, il apparaît que les MDPH attendent beaucoup du CNFPT en termes de formation professionnelle. Les formations référencées par la CNSA et le CNFPT répondent à leurs besoins sur leur cœur de métier : l’accueil et l’évaluation des personnes handicapées. Une réponse formation est également attendue aux nouveaux besoins qui émergent : répondre à la demande de polyvalence, professionnaliser les gestionnaires des dossiers et développer les compétences des agents nouvellement recrutés suite aux nombreux départs à la retraite.
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